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Malick Reinhard aime voyager.
Mais il fait régulièrement face à
plusieurs difficultés, à commen-
cer par celle de trouver des loge-
ments adaptés à son fauteuil rou-
lant. «La plupart du temps, quand
j’appelle les hôtels, on me dit qu’il
n’y a pas de chambres accessibles,
qu’ellesne sontpasdisponiblesou
qu’ellesn’existentpasdans la caté-
gorie désirée, qu’il faudrait que je
passe à la catégorie supérieure.»

S’appuyant sur son expérience,
le journaliste amené une enquête
surcette disparité,publiée dans sa
newsletter«Couperl’herbesous les
roues». «Sur la plateforme de ré-
servation, un filtre m’a sauté aux
yeux: «Animaux acceptés». En un
clic, des dizaines d’options. Les
fiches détaillaient avec une préci-
sion exquise le tarif pour Rocky et
Nala, les services inclus (gamelle
et panier fournis), et les zones au-
torisées. […] Puis, j’ai cherché le
filtre ou la mention équivalente
pour l’accessibilité – vous savez,
celle pour les personnes handi-
capées. Une gamelle et un panier
en chambre aussi? Non. Rien. Le
néant.»

La comparaison a de quoi cho-
quer,c’est précisément sonbut.En
confrontant l’expérienced’unvoya-
geur avec un chien à la sienne, de
personneensituationdehandicap,
Malick Reinhard a voulu dénon-
cer une triste réalité. «Le parallèle
est tellement absurde… Je ne pen-
sais pas trouver des données qui
illustrent à ce point la distinction
faite entre un client «chien» et un
client en fauteuil roulant.»

Lamanièredont on favorise les
voyageurs caninsest flagrante,dès
le processus de réservation. «Sur
l’application mobile des CFF, il
n’existe aucun lien direct, aucune
option facilement visible, pour ac-
céder,aumomentde l’achatdubil-
let,à la réservationd’uneassistan-
ce, détaille Malick Reinhard. Alors
que le billet «chien» saute aux
yeux.»Mêmechosepourleshôtels:
les pictogrammes «dogs friendly»
pullulent,mais pas les indicateurs
clairs d’un établissement accueil-
lant pour les personnes à mobili-
té réduite.

Malick Reinhard montre aussi
que sur cinquante hôtels de luxe
démarchés en Suisse, 95% des
établissements valorisent et pro-
meuvent l’accueil des animaux de
compagnie, souvent avec des ser-

vices dédiés, alors que seulement
67% mentionnent une accessibi-
lité pour les personnes à mobili-
té réduite. Pour le Vaudois, la rai-
sondecettedisparité estpurement
économique. Dans notre pays, la
«Pet Economy» est unmarché qui
pèseplusde650millionsde francs.

Alors que l’accessibilité n’est pas
perçue comme une opportuni-
té, mais comme un fardeau. «On
n’envisage lapersonnehandicapée
que commeunposte de dépenses,
unecomplication logistique,etnon
maispaspoursonpotentiel dedé-
veloppement.»

«Handi-washing»
Cette logique s’étend à l’hôtelle-
rie,où le terme«accessible» relève
souventdecequeMalickReinhard
qualifie de «handi-washing». «On
se prétend accessible parce qu’on
a mis le minimum en place pour

pouvoir indiquerqu’ona fait lené-
cessaire.Maisdans les faits,quand
j’appelle les établissements et que
je leurexposemasituation, les em-
ployés au bout du fil savent rare-
ment quoime répondre.»

La loi sur l’égalité pour les han-
dicapés (LHand), effective depuis
le 1er janvier 2004, stipule que les
constructions, les installations et
les véhicules des transports pu-
blics déjà en service devaient être
adaptésauxbesoinsdespersonnes
handicapéesauplus tardvingt ans
après l’entrée en vigueur de la loi.
Mais la LHand ne contraint pas

les prestataires privés à s’adapter.
«En Suisse, pays libéral, si un éta-
blissement hôtelier ne fait pas le
nécessaire, il n’aura pas à subir de
conséquences», souligne Malick
Reinhard.

Le journaliste pointe du doigt
des concepts juridiques flous qui
permettent aux entreprises de se
défausser de leurs responsabili-
tés. «La loi indique que l’amé-
nagement doit être raisonnable.
Ce terme de «raisonnable» laisse
beaucoup de place à l’interpréta-
tion.» Et à la possibilité de ne pas
faire grand-chose pour les per-
sonnes en situation de handicap.
«On doit constamment tout anti-
ciper», explique Malick Reinhard.
Voire,deguerre lasse,renoncerface
auxdifficultés.«J’ai arrêtéd’acheter
desbilletsdespectaclesàuneboîte
deproductionqui surfacture les ré-
servations téléphoniques,seuleop-
tionpour lespersonnesen fauteuil
roulant d’obtenir de l’assistance.»

L’exclusion, volontaire ou non,
nourrit un cercle vicieux, explique
MalickReinhard.«Comme lesper-
sonnes handicapées renoncent
face aux obstacles et aux discri-
minations, on ne les voit pas, et
par conséquent on pense qu’elles
n’existent pas.» Un hôtelier pour-

rait ainsi justifier le manque de
rentabilité de sa chambre adap-
tée en affirmant qu’elle est rare-
mentoccupée.Alorsque les clients
potentiels pour cette chambre ne
peuvent tout simplement pas ar-
river jusqu’à l’établissement, faute
d’aménagements.

Enguisedeconclusionàsonen-
quête,MalickReinhardprécise: «Il
ne s’agit pasd’opposer lesproprié-
taires d’animaux aux personnes
handicapées. Il s’agit de consta-
ter que l’évidence s’est fissurée,
au travers d’une délicieuse ironie.
Vingt ans après une loi sur l’éga-
lité, l’autonomie d’une personne
dépend encore d’un processus in-
dépendant de sa volonté – appels,
délais,vérifications–quin’a rienà
voir avec l’instantanéité offerte au
propriétaire de caniches.»

Égalité de traitement
Auniveaupolitique, l’initiativepo-
pulaire fédérale«Pour l’égalitédes
personnes handicapées» (ou «Ini-
tiative pour l’inclusion») s’efforce
de faire changer les choses.Ceci en
inscrivant,dans laConstitution fé-
dérale, une garantie d’égalité non
seulement de droit, mais aussi de
fait pour les quelque 1,9millionde
personnes en situation de handi-
cap dans le pays, selon l’Office fé-
déralde la statistique (OFS).Portée
parune large coalitiond’organisa-
tions et de citoyens, elle a été for-
mellementdéposéeaprès la récolte
de signatures nécessaires.

En réponse, le Conseil fédé-
ral a affirmé partager «les visées
de l’initiative» mais a recomman-
dé de la rejeter, au motif que les
adaptationsproposéesnepermet-
traientpasd’améliorerdirectement
lequotidiendespersonnesconcer-
nées. Le contre-projet indirect du
gouvernement comprenddeuxvo-
lets: une nouvelle loi – la loi sur
l’inclusion (LIn) – et une révision
partielle de la loi sur l’assurance
invalidité (LAI).

La procédure de consultation
s’est achevée le 16 octobre 2025.
La Fédération suisse des aveugles
et malvoyants (FSA), Pro Infirmis,
Agile et l’Union centrale suisse
pour le bien des aveugles trouvent
le contre-projet insuffisant. Côté
partis, Le Centre, le PLR et le PS
sontaussi critiques.Quantà l’UDC,
il estimeque les personnes handi-
capées sont déjà bien soutenues
en Suisse. Le Conseil fédéral a
jusqu’au printemps 2026 pour re-
voir ou non sa copie.

Accessibilité: en Suisse, il est plus facile de
voyager avec un chien qu’en fauteuil roulant
Mobilité réduite Un journaliste en situation de handicap a comparé l’expérience de voyageurs accompagnés de leur animal
de compagnie à celle de personnes en fauteuil roulant. Le constat est accablant.

Sur l’application mobile des CFF, il n’existe aucun moyen de réserver une assistance facilement, selon Malick Reinhard (image d’illustration).

Les CFF ont investi plus d’un milliard de francs

Nous avons contacté les CFF pour
leur demander de commenter
les problèmes soulevés par Ma-
lick Reinhard. Sur la comparaison
entre voyageur «chien» et voya-
geur en fauteuil roulant, l’ex-régie
fédérale indique qu’elle n’engage
que «son auteur et les CFF ne s’y
associent en aucune manière».

«Les CFF ont investi plus d’un
milliard de francs pour rendre leurs
gares, trains, information clientèle
accessibles aux personnes à mo-
bilité réduite, ajoute le porte-pa-

role Jean-Philippe Schmidt. Ac-
tuellement, environ 80% des pas-
sagers à mobilité réduite peuvent
voyager sans obstacles et sans
assistance, avec 484 gares
sur 764 adaptées. Les travaux
d’adaptation se poursuivent.»

Pour les gares qui ne sont pas
encore conformes, les CFF ont
mis en place «des mesures tran-
sitoires comme l’assistance par
du personnel ou encore un sys-
tème de transport vers une gare
accessible (navettes)». Il est

en outre possible, depuis jan-
vier 2024 de réserver une as-
sistance online, via le site www.
swisspass.ch/handicap, pré-
cise encore le porte-parole.

«De nombreuses personnes
préfèrent appeler le numéro dé-
dié du Contact Center Handicap,
le 0848 44 66 88, afin d’obtenir un
service personnalisé. Le Contact
Center Handicap est le guichet
unique pour les prestations d’as-
sistance de toutes les entre-
prises de transport en Suisse.»

Malick Reinhard
Journaliste en situation
de handicap et auteur de
l’enquête
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